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Avertissement
Ce  document  est  extrait  de  la  documentation  en  ligne,  disponible  sur  le  site  https://doc-
datafoncier.cerema.fr/, qui est mise à jour en continu. Ce document n’est donc valable qu’à un ins-
tant t, et le lecteur est invité à aller consulter la documentation en ligne pour bénéficier des der-
nières nouveautés.

Ce guide est un guide technique renseignant sur le contenu, les limites et la manière d’utiliser la
base de données « Fichiers fonciers ». Pour d’autres questions (modalités d’accès, études réali-
sées…), le lecteur est invité à consulter le site https://datafoncier.cerema.fr

Cette documentation, évolutive, peut cependant encore contenir des erreurs ou coquilles. Si vous
relevez  une  erreur  dans  celle-ci,  n’hésitez  pas  à  nous  en  faire  part  par  mail  via  la  boite
datafoncier@cerema.fr

Le Cerema est un établissement public sous la tutelle du ministère de la Transition écologique, présent
partout  en  métropole  et  dans  les  Outre-mer  grâce  à  ses  26  implantations  et  ses  2 400  agents.
Détenteur  d’une  expertise  nationale  mutualisée,  le  Cerema  accompagne  l’État  et  les  collectivités
territoriales pour la transition écologique, l’adaptation au changement climatique et  la cohésion des
territoires  par  l’élaboration  coopérative,  le  déploiement  et  l’évaluation  de  politiques  publiques
d’aménagement  et  de  transport.  Doté  d’un  fort  potentiel  d’innovation  et  de  recherche  incarné
notamment par son institut Carnot Clim'adapt, le Cerema agit dans 6 domaines d’activités : Expertise &
ingénierie territoriale, Bâtiment, Mobilités, Infrastructures de transport, Environnement & Risques, Mer &
Littoral.

Site web : www.cerema.fr
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1  Comment accéder aux données de Cartofriches ?

Il existe plusieurs moyens d’accéder aux données de l’inventaire national, selon le but
recherché (visualiser ou analyser) :

Via l’application Cartofriches et une carte interactive : https://cartofriches.cerema.fr/ .
Les friches apparaissent en fonction de leur statut (friche potentielle, avec ou sans
projet, friche reconvertie) sur une carte interactive. Pour chaque site, une fiche
apparaît avec des informations sur le site et son environnement.

Via l’application Cartofriches et un tableau interactif : https://cartofriches.cerema.fr/ .
L'application Cartofriches propose un onglet intitulé "Explorer les données" : Il s'agit
d'un tableau dynamique, qui permet d'explorer l'inventaire des friches, à l'aide de
quelques filtres portant sur leur statut (friche avec ou sans projet, friche reconvertie,
etc.), leur surface, leur type (industrielle, d'habitat, etc.), leur localisation ou encore
selon le producteur de la donnée.

En téléchargeant les données sur le portail data.gouv.fr :
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/sites-references-dans-cartofriches/

Via l’outil UrbanSIMUL : https://urbansimul.cerema.fr/ . UrbanSIMUL est une
application en ligne, ouverte gratuitement aux collectivités et acteurs publics, afin de
mieux connaître le foncier et faciliter l’élaboration de stratégies opérationnelles.
L’ensemble des friches sont intégrées dans UrbanSIMUL, ce qui permet de mieux
situer les friches dans leur contexte, de faciliter la planification et leur réhabilitation.

Via l’API Données foncières du Cerema : https://apidf-preprod.cerema.fr . Il est
possible, via cette API, d'accéder aux données d'une friche via son identifiant unique ;
d'accéder à l'ensemble des friches pour une commune, un département ou une
emprise rectangulaire demandée (bbox) ; d'accéder, en format GeoJSON, à
l'ensemble des friches pour une commune, un département ou une emprise
rectangulaire demandée (bbox). Cette API est utile pour les développeurs
d’applications, afin d’avoir accès aux données les plus à jour sans avoir à les
télécharger.
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